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IL est indéniable que, saufsurprise de dernière mi-nute, les élections par-tielles (législatives etsénatoriale) de ce samediseront la principale attrac-tion du week-end, s'agis-sant de l'actualitépolitique. Ce qui devrait re-léguer au second plan lesquelques autres manifesta-tions.Soulignons que les élec-tions partielles concernent13 sièges de députés et unde sénateur qui concernele 1er arrondissement dela commune de Makokoudans la province del'Ogooué-Ivindo. Il s'agit dusiège laissé vacant par l'ac-tuel président du Conseiléconomique et social(CES), Georgette Koko.Seuls les candidats du PDGBrigitte Zobaka (titulaire)et Ndjamendoungou (sup-pléant) postulent à sa suc-cession.Les législatives partiellesconcernent, quant à elles,les 13 sièges restés vacantssuite au départ (qui par ex-clusion, qui par démission)des députés membres durassemblement "Héritage& Modernité", une aile dis-sidente du Parti au pou-voir, et l'ancien présidentde l'Assemblée nationaleGuy Nzouba Ndama. Cescrutin concerne donc sixprovinces, à savoir : Es-tuaire (3 sièges), Ngounié(2 sièges), Ogooué-Lolo (1siège), Ogooué-Ivindo (1siège), Nyanga (2 sièges),

Aux urnes pour les partielles !
Week-end politique

ONDOUBA'NTSIBAH
Libreville/Gabon

La décision a été rendue
publique, hier matin, au pa-
lais de justice de Libreville
par le président du tribunal,
en présence des avocats
des deux parties. Après dé-
libération, le procès devrait
avoir lieu "après la preuve
du versement de la cau-
tion" par les plaignants. Un
montant qui a été fixé à
cinq cent mille francs CFA.

VENDREDI 17 juin 2016.C'est le jour où le chef del’Etat Ali Bongo Ondimba,le gouvernement et JeanPing devaient se retrouverau tribunal correctionnelde Libreville. En leur ab-sence, les deux partiesétaient représentées parleurs avocats respectifs. Eneffet, candidat déclaré à laPrésidentielle d’août pro-chain, l'ancien président dela Commission de l'Unionafricaine (UE) était attendupour comparaître suite à

Le procès renvoyé à une date ultérieure
Affaire Ali Bongo Ondimba-gouvernement contre Jean Ping

Martina ADA METOULE
Libreville/Gabon

Ogooué-Maritime (1 siège)et Woleu-Ntem (3 sièges).Dans l'Estuaire, il s'agirades 1ers sièges des troi-sième et quatrième arron-dissements de Libreville,puis le 1er siège du dépar-tement de la Noya (Coco-beach). On notera que si auquatrième arrondissementde la capitale le ticket Pas-cal Mangola Azango (PDG)et Séverin Pierre NdongEkomi (CLR) peut être sûrde l'emporter parce quesans adversaire ; toutcomme Fidèle Angoue Mbaet Béatrice Bang Endamne(PDG) à Cocobeach, ce n'estpas le cas au 3e arrondisse-ment où l'alliance EloiNzondo (CLR)/SylvieKotha (PDG) devra affron-ter le duo Arnaud PaterneLoumoukala-Avelin WengaEmbonibadi des 7MP.

Dans la Ngounié, 3 candi-dats se disputent le 1ersiège de l'Ogoulou (Mi-mongo). Il s'agit de Jean-Bernard Kombi (titulaire)et Jean-Félix Mayombo(suppléant) du PDG, Jean-René Madembe (titulaire)et Cissé Matessou (sup-pléant) de l'UPNR, ainsi queJean-Pierre Moukambi (ti-tulaire) et Alphonse Mbin-gui (suppléant) de l'URDP.Au siège unique de laLouetsi-Bibaka (Malinga),le PDG Anasthase KebaMoukoumi qui a pour sup-pléant Gaétan Pondot seraseul à concourir, le candi-dat de l'UPNR ayant été dis-qualifié.Dans la Nyanga, le 1er siègede Mougoutsi (Tchibanga)sera bien disputé par cinqcandidats. A savoir : lesduos Éliane Ndombi Mous-

savou ép. Boucalt et LandryKombila Bourobou du PDG; Rodrigue Manfoumbi etFouti Nguimbi du PSD ;Christante Boussamba etGabriel Ibouanga du PGCI ;Louis Nzigou Nzamba etPierre-Claver MfoumbiBoussougou du Morena ; etles indépendants Barthé-lémy Mouanda Moussotsiet Dieu-Donné ItoumbaMbadinga. Pendant qu'àMoulengui-Mbiza, les can-didats du PDG Emma Dar-naud Omanda et FlorentIlema Doukaga ont pouradversaires ceux de l'ArenaYves Landry Kinga et Cla-risse Moulatsa.Le 1er siège de la Zadié(Mékambo), dans l'Ogooué-Ivindo, enregistre quatrecandidats : Simplice DésiréMamboula et Béatrice Bet-siaka Akomondouh (PDG),

Thierry Kombila et Frédé-ric Loba (UNAF), ArnaudMoandoma Sinandong etChristiane Etsaboua(UPNR), ainsi que Marie-Nadège Edjebadi et GuySembelouma des 7MP.Dans l'Ogooué-Lolo, troispartis politiques se dispu-tent le 1er siège de la Lolo-B o u e n g u i d i(Koula-Moutou). Ce sont lePDG avec Hervé PatrickNgembe Diyembou et Ana-tole Mombo, le Morenaavec Thomas Momba et An-toine Ngabo, les indépen-dants Herman Diba NgangaNdongo et Marina Ghes-sala, ainsi que Etienne YoniTsango et Bernard ChoaNgonde.En ce qui concerne le 3esiège d'Etimboue dansl'Ogooué-Maritime, les can-didats du PDG Patrick

Moundounga et RosalieSangany seront opposés àceux de trois autres partis: Mambana et BoussougouKombila (PDS), AngélinaDitombis et LandryNtcandy Reteno (UPNR) etles indépendants AnicetMoussavou et Pierre-Cla-ver Koumba.Dans le Woleu-Ntem enfin,le PDG représenté au 2esiège du Woleu (Oyem) parSalomon Mengue Meyerompu aux joutes électo-rales et Vincent LudovicAbessolo Eya aura commeunique adversaire le Mo-rena défendu par FleuryMintsah et Aimé CaroleNtsame Meye. Au 3e siègedu Ntem (Bitam), troisduos s'affrontent : DeniseOkomo Abessolo et DésiréMba Okoue (PDG), AristideSherry Patrick et Emma-nuel Ella Ovono (Morena),ainsi que Gertrude NfonoEdou et Ndong Ollo (indé-pendants). Au 1er siège duHaut-Como (Medouneu), ladécision se fera entre lePDG représenté par le duoJean-Sylvain Bekale Nze etFirmin Obiang Nze, et lesindépendants FirminObame Nguema et RaphaëlNzogo Ondo.Sur un tout autre plan no-tons, au titre des autresmanifestations, la pour-suite de la tournée des pé-dégistes dansl'Ogooué-Ivindo conduitspar Emmanuel IssozeNgondet (membre du Co-mité permanent du bureaupolitique) ; ainsi que la sor-tie de "Dynamique plu-rielle" qui organise unefête des mères, en différé, àla place de l'indépendancede Bikélé ce samedi.

des requêtes introduitespar le président de la Répu-blique d'une part et le gou-vernement d'autre part.Lesquelles requêtes ont étéintroduites sous forme decitation directe par voied’huissier, selon ce qu’amentionné le président dutribunal. Une procédure quia amené dans un premiertemps, la justice à fixer lesprovisions. Conformément

à l’article 263 du Code deprocédure pénale, le mon-tant de la caution que doitverser Ali Bongo Ondimbaet le gouvernement est decinq cent mille francs CFAchacun. Le montant devraêtre versé auprès du gref-fier en chef du tribunal cor-rectionnel.Après délibération, la jus-tice a décidé du renvoidudit procès. Raison évo-

quée : non versement de la-dite caution par les plai-gnants. Toute chose quiconditionne le jugement decette affaire.Rappelons qu'il est repro-ché à Jean Ping d’avoir pu-blié sur sa page facebook etrepris sur la chaîne de télé-vision internationale "Voixde l’Amérique" (VOA) despropos qualifiant "publi-
quement Ali Bongo On-

dimba de pyromane, génoci-
daire, de voleur et d’assas-
sin. Sans rapporter
nullement la preuve de ces
imputations", selon l’avocatdu Parti démocratique ga-bonais (PDG), Francis Nkea.Par ailleurs, lundi prochain,l’accusé devra une nouvellefois affronter la justice ga-bonaise. Cette fois, le natifd’Omboue se portera partiecivile contre le secrétaire

général du PDG, FaustinBoukoubi, la secrétaire na-tionale pour la province duWoleu-Ntem, ClémenceMezui Me Mboulou et le di-recteur de la chaîne Télé-africa. Il leur reproche,entre autres, d’avoir dé-formé et amplifié au coursd’une émission télévisée,ses propos en le présentantcomme "un partisan d’un
génocide au Gabon".

Jean Ping attendu une nouvelle fois au tribunal le 20
juin prochain.
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Le gouvernement devra verser une caution pour poursuivre l'affaire en justice.
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Pour ces élections partielles, la grande inconnue reste l'abstention que tous les candidats redoutent tant.
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